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L’enquête de la commission de la sécurité des L’enquête de la commission de la sécurité des L’enquête de la commission de la sécurité des L’enquête de la commission de la sécurité des 
consommateurs s’est déroulée entre fin 2007 et consommateurs s’est déroulée entre fin 2007 et consommateurs s’est déroulée entre fin 2007 et consommateurs s’est déroulée entre fin 2007 et 
début 2008, en partenariat avec l’UFC Que Choi-début 2008, en partenariat avec l’UFC Que Choi-début 2008, en partenariat avec l’UFC Que Choi-début 2008, en partenariat avec l’UFC Que Choi-
sir, sir, sir, sir, auprès d’une trentaine de loueurs de la ré-
gion PACA et de l’Ile de  France.  
Pour les besoins de l’enquête, la commission a 
loué les matériels réputés comme étant les plus 
dangereux (débroussailleuses, tronçonneuses….). 
 
Le résultat de cette enquête montre que 40% 40% 40% 40% 
des matériels loués présententdes matériels loués présententdes matériels loués présententdes matériels loués présentent, notamment du 
fait d’un défaut d’entretien, des points de nondes points de nondes points de nondes points de non----
conformité aux règlementations et aux normes conformité aux règlementations et aux normes conformité aux règlementations et aux normes conformité aux règlementations et aux normes 
en vigueuren vigueuren vigueuren vigueur, principalement dans le domaine de 
la sécurité électrique.  
 
 
Résultats de l’enquête  sur la prestation de serviceRésultats de l’enquête  sur la prestation de serviceRésultats de l’enquête  sur la prestation de serviceRésultats de l’enquête  sur la prestation de service 
La commission a observé que les machines sont 
rarement accompagnées de la notice d’instruc-
tion du fabricant, principalement chez les petits 
loueurs. En revanche, et comme le SMJ l’a soule-
vé, il a été remarqué que ceux-ci délivrent davan-
tage de conseils d’utilisation et que leur person-
nel est le mieux formé pour la location de maté-
riels de jardinage dans la mesure où ces entrepri-
ses sont spécialisées dans la distribution et la ré-
paration de matériels de parcs et jardins. 
En outre, l’enquête relève que ces matériels ne 
sont pas systématiquement délivrés avec des 
accessoires. Les équipements de protection indi-
viduels, la plupart du temps disponibles en maga-
sin, ne sont que très rarement conseillés par les 
loueurs.  
 
 
Rapport général de la commissionRapport général de la commissionRapport général de la commissionRapport général de la commission    
Suite au rapport, la commission rappelle qu’il 
existe, depuis 2003, une norme de service - la 

norme NF S 55-00 - rappelant aux professionnels cer-
taines obligations règlementaires en fixant un cadre 
minimal de bonnes pratiques.  
Cette norme reste cependant méconnue et s’avère, 
selon la commission, insuffisante.  
 
La commission demande doncLa commission demande doncLa commission demande doncLa commission demande donc aux autorités chargées 
de la normalisation d’engager, avec les représentants 
des professionnels et des consommateurs, une révi-une révi-une révi-une révi-
sion de la normesion de la normesion de la normesion de la norme. Il s’agit de prévoir l’extension de  
son domaine d’application aux appareils électrodo-
mestiques, de prévoir une information aux usagers sur 
les dernières dates de vérification des appareils et de 
définir des exigences de démonstration.  
 
 
Recommandation de la commissionRecommandation de la commissionRecommandation de la commissionRecommandation de la commission    
 
La commission recommande aux pouvoirs publics 
d’adapter leurs procédures de surveillance du marché 
aux spécificités de la location pour permettre des 
contrôles effectifs de sécurité des appareils et de la 
prestation : maintien de la conformité des appareils 
aux normes, mises en gardes et démonstrations de 
l’utilisation… 
 
La commission souhaite aussi un assouplissement de 
la règlementation actuelle sur la locations des équipe-
ments de protection individuelle comme les lunettes 
de protection, les masques… pour que les plus oné-
reux puissent toujours être proposés à la location ou 
mis à disposition à titre gratuit par les loueurs.   
 
Enfin, elle invite les professionnels  à concevoir des 
notices d’instructions simplifiées des appareils et à re-
fuser de louer les matériels particulièrement dange-
reux aux personnes ne disposant pas des aptitudes 
pour les utiliser de façon sure. 

    
Fermeture annuelle Fermeture annuelle Fermeture annuelle Fermeture annuelle 
du SMJ pour congésdu SMJ pour congésdu SMJ pour congésdu SMJ pour congés    
    
    
Le SMJ sera fermé pour Le SMJ sera fermé pour Le SMJ sera fermé pour Le SMJ sera fermé pour 
congés annuels du : congés annuels du : congés annuels du : congés annuels du :     
    

24 Juillet au soir24 Juillet au soir24 Juillet au soir24 Juillet au soir    
au 18 Aout inclus. au 18 Aout inclus. au 18 Aout inclus. au 18 Aout inclus.     

    
Nous vous souhaitons Nous vous souhaitons Nous vous souhaitons Nous vous souhaitons 
une excellente saison une excellente saison une excellente saison une excellente saison 
estivale.estivale.estivale.estivale.    
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En juin dernier, la commission de la sécurité des consommateurs a rendu son avis  sur la sécurité En juin dernier, la commission de la sécurité des consommateurs a rendu son avis  sur la sécurité En juin dernier, la commission de la sécurité des consommateurs a rendu son avis  sur la sécurité En juin dernier, la commission de la sécurité des consommateurs a rendu son avis  sur la sécurité 
du service de location de machines et équipements de bricolage et jardinage, à la suite d’une du service de location de machines et équipements de bricolage et jardinage, à la suite d’une du service de location de machines et équipements de bricolage et jardinage, à la suite d’une du service de location de machines et équipements de bricolage et jardinage, à la suite d’une 
enquête réalisée en partenariat avec l’UFC Que Choisir et après consultation du SMJ sur les pro-enquête réalisée en partenariat avec l’UFC Que Choisir et après consultation du SMJ sur les pro-enquête réalisée en partenariat avec l’UFC Que Choisir et après consultation du SMJ sur les pro-enquête réalisée en partenariat avec l’UFC Que Choisir et après consultation du SMJ sur les pro-
blématiques en cours, son expertise sur le secteur et sur ses propositions. blématiques en cours, son expertise sur le secteur et sur ses propositions. blématiques en cours, son expertise sur le secteur et sur ses propositions. blématiques en cours, son expertise sur le secteur et sur ses propositions.  



 

 

Les industriels constructeurs et importateurs de matériels de jardins motorisés, représentés par leur syndicat respectif Les industriels constructeurs et importateurs de matériels de jardins motorisés, représentés par leur syndicat respectif Les industriels constructeurs et importateurs de matériels de jardins motorisés, représentés par leur syndicat respectif Les industriels constructeurs et importateurs de matériels de jardins motorisés, représentés par leur syndicat respectif 
SYGMA et SECIMA, rappellent que seuls leurs produits conformes à la réglementation en vigueur peuvent être mis sur SYGMA et SECIMA, rappellent que seuls leurs produits conformes à la réglementation en vigueur peuvent être mis sur SYGMA et SECIMA, rappellent que seuls leurs produits conformes à la réglementation en vigueur peuvent être mis sur SYGMA et SECIMA, rappellent que seuls leurs produits conformes à la réglementation en vigueur peuvent être mis sur 
le marché. Il s’agit du respect de la phase II de la directive 2002/88/CE. le marché. Il s’agit du respect de la phase II de la directive 2002/88/CE. le marché. Il s’agit du respect de la phase II de la directive 2002/88/CE. le marché. Il s’agit du respect de la phase II de la directive 2002/88/CE.     
    
Ils soulignent également dans un communiqué, qu’ils ont développé de nouvelles technologies pour satisfaire aux Ils soulignent également dans un communiqué, qu’ils ont développé de nouvelles technologies pour satisfaire aux Ils soulignent également dans un communiqué, qu’ils ont développé de nouvelles technologies pour satisfaire aux Ils soulignent également dans un communiqué, qu’ils ont développé de nouvelles technologies pour satisfaire aux 
exigences de cette directive. Tout en s’assurant d’une compétition équitable, les industriels du matériels de jardinage exigences de cette directive. Tout en s’assurant d’une compétition équitable, les industriels du matériels de jardinage exigences de cette directive. Tout en s’assurant d’une compétition équitable, les industriels du matériels de jardinage exigences de cette directive. Tout en s’assurant d’une compétition équitable, les industriels du matériels de jardinage 
rappellent qu’ils contribuent à la protection de l’environnement. rappellent qu’ils contribuent à la protection de l’environnement. rappellent qu’ils contribuent à la protection de l’environnement. rappellent qu’ils contribuent à la protection de l’environnement.     
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Nouvelle réduction des émissions de gaz polluants à l’échappementNouvelle réduction des émissions de gaz polluants à l’échappementNouvelle réduction des émissions de gaz polluants à l’échappementNouvelle réduction des émissions de gaz polluants à l’échappement    

Les moteurs thermiques contribuent à la 
pollution en émettant des composants 
gazeux  (hydrocarbures, CO²,…)  
Dans le cadre de la politique active Dans le cadre de la politique active Dans le cadre de la politique active Dans le cadre de la politique active 
contre le réchauffement climatique, les contre le réchauffement climatique, les contre le réchauffement climatique, les contre le réchauffement climatique, les 
pouvoirs publics ont défini, en collabora-pouvoirs publics ont défini, en collabora-pouvoirs publics ont défini, en collabora-pouvoirs publics ont défini, en collabora-
tion avec les constructeurs de moteurs et tion avec les constructeurs de moteurs et tion avec les constructeurs de moteurs et tion avec les constructeurs de moteurs et 
autres intervenants,  des valeurs maxima-autres intervenants,  des valeurs maxima-autres intervenants,  des valeurs maxima-autres intervenants,  des valeurs maxima-
les autorisées de rejet qui sont abaissées les autorisées de rejet qui sont abaissées les autorisées de rejet qui sont abaissées les autorisées de rejet qui sont abaissées 
par étapes. par étapes. par étapes. par étapes.     
 
La directive 2002/88/CE, qui détermine 
par catégorie de moteurs les niveaux des 
émissions gazeuses autorisées touche 
directement le matériel de jardinage mo-
torisé.  

Depuis le 1er février 2008, les matériels 
portatifs de cylindrée inférieure à 50cc 
doivent répondre à des seuils d’émission 
de HC et NOx abaissés. 
Par exemple, les moteurs de cylindrées 
comprises entre 20 et 50cc mis sur le mar-
ché à partir du 1er février 2008 ne doivent 
pas émettre une valeur cumulée supé-
rieure à 50g / KWh.  
 
Délais accordés pour les tronçon-Délais accordés pour les tronçon-Délais accordés pour les tronçon-Délais accordés pour les tronçon-
neuses. neuses. neuses. neuses.     
    
En revanche, compte tenu du très haut 
niveau d’exigence de réduction des émis-
sions désormais en vigueur, la directive  

européenne laisse la place à quelques 
régimes d’exception qui disposeront de 3 
années pour atteindre les valeurs requises.  
 
Cet assouplissement comprend les machi-
nes comme les tronçonneuses classiques 
de cylindrée supérieure à 45cc, les tron-
çonneuses d’élagage à une poignée et 
perforateurs portatifs, les débroussailleuses 
de cylindrée supérieure à 40cc, les tailles 
haies, les découpeuses de cylindrée supé-
rieure à 50 cc et les machines non portati-
ves à arbre moteur horizontal de cylindrée 
comprise entre 100 et 22 cc et de puis-
sance inférieure à 2,5 kW. 
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Salon Vert rassemble tout 
ce qui est indispensable à 
l’entretien des espaces 
verts et du paysage. Re-
trouvez sur 35 hectares 
plus de 1000 matériels à 
essayer en démonstration.  
 
NOUVEAU cette année NOUVEAU cette année NOUVEAU cette année NOUVEAU cette année : 
Des points conseils et des 
conférences débats en 
partenariat avec la SFG, 
l’UPJ et la SFA.  

Une journée exclusivement 
réservée au distributeurs 
sera organisée le 16 Sep-
tembre. 

Cette année, le SMJ et les 
groupements  Edena, 
France Espaces Verts, Mr 

Jardinage et Verts Loisirs 
seront présents à Salonvert 
au village de la Distribution. 

Nous vous rappelons que 
pour bénéficier d’une en-
trée gratuite sur le salon, 
vous devez remplir l’invita-
tion que vous avez reçu et 
la renvoyer à salonvert pour 
obtenir vos badges d’accès. 

Rendez-vous à Salonvert sur 
le village de la distribution 

 

Salon Vert 2008 aura lieu les 16, 17 et 18Salon Vert 2008 aura lieu les 16, 17 et 18Salon Vert 2008 aura lieu les 16, 17 et 18Salon Vert 2008 aura lieu les 16, 17 et 18    
septembre à St Chéron, au château de septembre à St Chéron, au château de septembre à St Chéron, au château de septembre à St Chéron, au château de 

Baville. Baville. Baville. Baville.     

Résultats de l’Enquête sur lesRésultats de l’Enquête sur lesRésultats de l’Enquête sur lesRésultats de l’Enquête sur les    
besoins en recrutementbesoins en recrutementbesoins en recrutementbesoins en recrutement    

LE SMJ a réalisé une enquête sur les besoins en recrutement LE SMJ a réalisé une enquête sur les besoins en recrutement LE SMJ a réalisé une enquête sur les besoins en recrutement LE SMJ a réalisé une enquête sur les besoins en recrutement 
suite à la hausse d’activité des professionnels et au départ en suite à la hausse d’activité des professionnels et au départ en suite à la hausse d’activité des professionnels et au départ en suite à la hausse d’activité des professionnels et au départ en 
retraite des techniciens. Voici les résultats :  retraite des techniciens. Voici les résultats :  retraite des techniciens. Voici les résultats :  retraite des techniciens. Voici les résultats :      

Après étude des enquêtes re-
tournées par les adhérents, et 
bien que, comme d’habitude 
peu y ont répondu, les résultats 
ci-dessous nous semblent parfai-
tement cohérents et représenta-
tifs de la situation des entreprises 
de PJ. 
 

87%87%87%87% des entreprises déclarent 
une ou plusieurs intentions 
d’embauche sur la période 
2008—2010.  

Parmi ces entreprises, et sur cette 
période, 53% ont des postes à 53% ont des postes à 53% ont des postes à 53% ont des postes à 
pourvoir immédiatementpourvoir immédiatementpourvoir immédiatementpourvoir immédiatement, 27% 
ont des intentions d’embauche 
en 2009, 12% en 2010 et 8% en 
2011. 
 

Ces intentions concernent princi-
palement des postes d’ateliers 
(62%) et des postes en magasin
(15%) qui nécessitent une réelle 
formation de base. 
Les contrats envisagés sont à 86% 
des CDI et à près de 10% des 
contrats en alternance.  
 

Enfin, 44% des entreprises ayant 
répondu au questionnaire décla-
rent avoir un ou plusieurs salariés 
qui partiront à la retraite sur la 
période 2008—2010.  
 

Ces résultats créditent l’action que 
nous envisageons avec l’AFPA 
(page suivante). 

53%

27%

12%

8%

Post es à pourvoir  immédiat ement
Embauche en 2009
Embauche en 2010
Embauche en 2011



 

 

La branche des agroéquipe-La branche des agroéquipe-La branche des agroéquipe-La branche des agroéquipe-
ments et de la maintenance en ments et de la maintenance en ments et de la maintenance en ments et de la maintenance en 
matériels de parcs et jardins va matériels de parcs et jardins va matériels de parcs et jardins va matériels de parcs et jardins va 
manquer de 1500 techniciens manquer de 1500 techniciens manquer de 1500 techniciens manquer de 1500 techniciens 
dans les 18 mois qui viennent dans les 18 mois qui viennent dans les 18 mois qui viennent dans les 18 mois qui viennent 
et de 2000 techniciens dans les et de 2000 techniciens dans les et de 2000 techniciens dans les et de 2000 techniciens dans les 
années qui suivront. années qui suivront. années qui suivront. années qui suivront.     
    
L’AFPA est un des moyens 
pouvant répondre à nos be-
soins de mécanicien. 
 
Cet accord avec l’AFPA va per-
mettre de limiter cette ten-
dance.  
 
Pour promouvoir au mieux les 
filières de formation dans le 
secteur des Parcs et Jardins, le 
SMJ a donc été consulté par 
l’AFPA pour faire part de son 
expertise et pour envisager la 

conclusion d’un accord cadre 
destiné à valoriser notre filière.  
 
Axes de collaboration avec Axes de collaboration avec Axes de collaboration avec Axes de collaboration avec 
l’AFPAl’AFPAl’AFPAl’AFPA    
 
L’AFPA possède 6 centres de 
formation spécialisés dans nos 
métiers (Bourgogne, Limousin, 
Lorraine, Nord-Pas de Calais, 
Midi-Pyrénées, Rhône-Alpes). 
  
Le projet de protocole d’accord 
vise le recrutement et la forma-
tion de mécaniciens et techni-
ciens en matériels de parcs et 
jardins et matériels agricoles. 
 
Les actions à mener dans les 
domaines techniques s’appuie-
ront sur les modalités du 
contrat de professionnalisation. 

Contraint de constater que la branche des agroéquipements et de la maintenance des maté-Contraint de constater que la branche des agroéquipements et de la maintenance des maté-Contraint de constater que la branche des agroéquipements et de la maintenance des maté-Contraint de constater que la branche des agroéquipements et de la maintenance des maté-
riels de Parcs et Jardins vont manquer de main d’riels de Parcs et Jardins vont manquer de main d’riels de Parcs et Jardins vont manquer de main d’riels de Parcs et Jardins vont manquer de main d’œuvre, le SEDIMA, le SMJ et l’AFPA se sont ré-uvre, le SEDIMA, le SMJ et l’AFPA se sont ré-uvre, le SEDIMA, le SMJ et l’AFPA se sont ré-uvre, le SEDIMA, le SMJ et l’AFPA se sont ré-
unit autour d’un projet commun : la mise en place d’un accord cadre  dans le but de promou-unit autour d’un projet commun : la mise en place d’un accord cadre  dans le but de promou-unit autour d’un projet commun : la mise en place d’un accord cadre  dans le but de promou-unit autour d’un projet commun : la mise en place d’un accord cadre  dans le but de promou-
voir le recrutement et la formation voir le recrutement et la formation voir le recrutement et la formation voir le recrutement et la formation     

Lors de cette rencontre organisée à la de-
mande de l’établissement de formation, les 
thèmes relatifs à la projection des prévisions 
d’embauches à l’horizon 2010, la modifica-
tion de la formation Bac Pro passant de 4 à 
3 ans et le développement de l’apprentis-
sage en lycée professionnel  ont été abor-
dés. 
 
Au cours de cette rencontre, le SMJ a quan-
tifié les besoins en recrutement des spécialis-
tes et rappelé que ce chiffre ne concerne 
que les spécialistes et ne tiens pas compte 
des besoins en techniciens PJ d’autres do-
maines (golfs, collectivités…) 

Formation Formation Formation Formation         

Le SMJ lance un projet d’accord avec l’AFPALe SMJ lance un projet d’accord avec l’AFPALe SMJ lance un projet d’accord avec l’AFPALe SMJ lance un projet d’accord avec l’AFPA    

RencontresRencontresRencontresRencontres    
««««    Lycées Lycées Lycées Lycées ---- Entreprises Entreprises Entreprises Entreprises    »»»»    

Le SMJ s’est rendu au lycée profession-Le SMJ s’est rendu au lycée profession-Le SMJ s’est rendu au lycée profession-Le SMJ s’est rendu au lycée profession-
nel Philippe TISSIE de Saverdun fin Juin nel Philippe TISSIE de Saverdun fin Juin nel Philippe TISSIE de Saverdun fin Juin nel Philippe TISSIE de Saverdun fin Juin 
pour assister à une table ronde organi-pour assister à une table ronde organi-pour assister à une table ronde organi-pour assister à une table ronde organi-
sée par le lycée sur le thème  «sée par le lycée sur le thème  «sée par le lycée sur le thème  «sée par le lycée sur le thème  «    Lycées Lycées Lycées Lycées 
EntreprisesEntreprisesEntreprisesEntreprises    

Résultats du Concours Général des Métiers 2008Résultats du Concours Général des Métiers 2008Résultats du Concours Général des Métiers 2008Résultats du Concours Général des Métiers 2008    

Mercredi 7 Juillet a eu lieu la 261Mercredi 7 Juillet a eu lieu la 261Mercredi 7 Juillet a eu lieu la 261Mercredi 7 Juillet a eu lieu la 261èmeèmeèmeème cérémonie de remise des prix du Concours Gé- cérémonie de remise des prix du Concours Gé- cérémonie de remise des prix du Concours Gé- cérémonie de remise des prix du Concours Gé-
néral dans le grand amphithéâtre de la Sorbonne. Cette cérémonie était présidée néral dans le grand amphithéâtre de la Sorbonne. Cette cérémonie était présidée néral dans le grand amphithéâtre de la Sorbonne. Cette cérémonie était présidée néral dans le grand amphithéâtre de la Sorbonne. Cette cérémonie était présidée 
par Xavier DARCOS, ministre de l’Education Nationale.par Xavier DARCOS, ministre de l’Education Nationale.par Xavier DARCOS, ministre de l’Education Nationale.par Xavier DARCOS, ministre de l’Education Nationale.    

Neuf candidats sur les Neuf candidats sur les Neuf candidats sur les Neuf candidats sur les 
cent quatorze inscrits cent quatorze inscrits cent quatorze inscrits cent quatorze inscrits 
cette année se sont cette année se sont cette année se sont cette année se sont pré-
senté à l’épreuve pratique 
de 18 heures qui s’est 
déroulée du 27 au 29 
mai dernier, au lycée 
Claude Lehec à Saint Hi-
laire du Harcouët 
(Manche). 
 
Un jury composé de pro-
fessionnels et d’ensei-

gnants 
de ma-
tériels 
agri-
cole, 
travaux 
publics 

et de manutention, parcs 
et jardins était présent pour 
évaluer leurs compétences. 
  
Les lauréats : Les lauréats : Les lauréats : Les lauréats :     
    
1er prix : Florian GROSDAIL-
LON, LP Porte des Alpes à 
Rumilly (Haute Savoie) 
 
2ème prix : Richard GELI-
NAUD, du LP Blaise Pascal 

Il est prévu une période de pré-
professionnalisation en entre-
prise de 8 à 10 semaines pour 
diminuer la  durée du contrat 
de professionnalisation et sécu-
riser les parcours en travaillant, 
notamment, sur la représenta-
tion du métier, la motivation du 
candidat et la concrétisation de 
son projet professionnel.  
 
Pour avancer dans ce projet,  il 
est nécessaire pour le Sedima, 
le SMJ et l’AFPA de réfléchir 
ensemble à la mise en place 
d’opération communes :  com-
munication auprès des jeunes, 
des entreprises, organisation 
de foires, salons…,  formation  
de tuteurs, perfectionnement 
des formateurs, préparation et 
contrôle des offres de finance-

ments…  
Pour finaliser cet accord, le SMJ 
vous fera parvenir un question-
naire destiné à connaître vos 
besoins en terme de recrute-
ment d’agent de maintenance, 
de mécanicien technicien t’ate-
lier ou de technico-commercial. 
 
Nous vous remercions d’ores 
et déjà de traiter avec une 
grande attention le document 
qui vous parviendra et qui 
nous permettra de connaître 
précisément les besoins des 
entreprises notamment au ni-
veau local et ainsi d’axer au 
mieux la politique de recrute-
ment qui sera mise en œuvre 
par l’AFPA. 

à St Jean d’Angely 
(Charente Maritime). 
 
3ème prix : Florian BIZZARI, 
LP Val Moré à Bar sur Seine 
(Aube) 
 
Une réussite également 
récompensée, comme cha-
que année, par les fédéra-
tions professionnelles, qui 
ont remis aux lauréats et 
aux candidats admis aux 
épreuves pratiques un chè-
que dont le montant varie, 
selon leur classement, de 
1500 € à 500 €. 
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REPRODUCTION INTERDITE 

Suppression des CNE Suppression des CNE Suppression des CNE Suppression des CNE     
    
Les contrats « nouvelles embau-
ches » en cours à la date de publica-date de publica-date de publica-date de publica-
tion de la loition de la loition de la loition de la loi sont requalifiés en 
contrats à durée indéterminée de contrats à durée indéterminée de contrats à durée indéterminée de contrats à durée indéterminée de 
droit commundroit commundroit commundroit commun dont la période d'es-
sai est celle fixée par voie conven-
tionnelle ou, à défaut, par l'article L 
1221-19 du Code du travail. 
 
A partir de cette date, les employeurs 
envisageant de rompre un CNE doi-
vent, quelle que soit la date d’an-
cienneté du salarié, et à moins que 
celui-ci ne puisse être regardé 
comme étant en période d’essaipériode d’essaipériode d’essaipériode d’essai, 
justifier d’une cause réelle et sérieuse 
et respecter la procédure de licencie-
ment, personnel ou économique 
selon le cas. 
Les salariés concernés pourront être 
regardés comme étant en période 
d’essai s’il ne s’est pas écoulé, depuis 
la date de leur embauche en CNE, 
une période supérieure à celle de la 
période d’essai prévue par la 
convention collective dont relève 
l’employeur. 
 
Rupture du contrat pendant la pé-Rupture du contrat pendant la pé-Rupture du contrat pendant la pé-Rupture du contrat pendant la pé-
riode d’essai : riode d’essai : riode d’essai : riode d’essai :     
 
En cas de rupture du contrat pen-
dant la période d’essai, un délai de 
prévenance qui variera selon l’au-
teur de la rupture devra être respec-
té.  
En cas de rupture de la période d’es-

sai par l’employeur, ce dernier 

devra respecter un délai de préve-
nance allant de 24 heures à 1 mois.  
En cas de rupture de la période d’es-
sai par le salarié, le délai de préve-
nance à respecter sera de 24 ou 48 
heures. 
 
Licenciement : Licenciement : Licenciement : Licenciement :     
 
L’ancienneté requise pour pouvoir 
bénéficier de l’indemnité de licencie-
ment passe de 2 ans à 1 an. 
 
Reçu pour solde de tout compte : Reçu pour solde de tout compte : Reçu pour solde de tout compte : Reçu pour solde de tout compte :     
 
Le reçu pour solde de tout compte 
retrouve une valeur libératoire pour 
les sommes qui y sont détaillées. 
L’effet libératoire est acquis dès lors 
que le salarié n’a pas contesté le reçu 
pour solde de tout dans les 6 mois 
suivant sa signature. 
 
Information des représentants du Information des représentants du Information des représentants du Information des représentants du 
personnel : personnel : personnel : personnel :     
 
L’employeur est tenu d’informer soit 
le comité d’entreprise soit les délé-
gués du personnel des éléments qui 
l’ont conduit à faire appel l’année 
écoulée et qui pourraient le conduire 
à faire appel pour l’année à venir à 
des CDD, intérim ou des contrats 
conclus avec une entreprise de por-
tage salarial. 
 
Retrouvez le détail de ces mesures 
dans Le point sur la loi de modernisa-
tion du marché du travail. 

Social Social Social Social         

Par décision, en date du 30 juin 2008, du Conseil 
d'administration de l'Association pour la gestion 
du régime d'assurance des créances des salariés, 
le taux des cotisations destinées au financement 
du régime de garantie des salaires est maintenu à 
0,15% mais celles-ci sont appelées, à compter du 
1er juillet 2008, au taux de 0,10%.  
 
Concrètement, la cotisation devra être égale à Concrètement, la cotisation devra être égale à Concrètement, la cotisation devra être égale à Concrètement, la cotisation devra être égale à 
0,10 % des salaires assujettis, au lieu de 0,15 % 0,10 % des salaires assujettis, au lieu de 0,15 % 0,10 % des salaires assujettis, au lieu de 0,15 % 0,10 % des salaires assujettis, au lieu de 0,15 % 
précédemment.précédemment.précédemment.précédemment.    

La cotisation due au régime d'assurance des 
créances des salariés est appelée au taux de 0,10 
% à compter du 1er juillet 2008.  

Cotisations Cotisations Cotisations Cotisations AGS au 1AGS au 1AGS au 1AGS au 1----7777----2008200820082008    Loi de modernisation du marché du travailLoi de modernisation du marché du travailLoi de modernisation du marché du travailLoi de modernisation du marché du travail    

La loi de modernisation du marché du travail a été publiée au Journal Offi-La loi de modernisation du marché du travail a été publiée au Journal Offi-La loi de modernisation du marché du travail a été publiée au Journal Offi-La loi de modernisation du marché du travail a été publiée au Journal Offi-
ciel du 29 juin. Un «ciel du 29 juin. Un «ciel du 29 juin. Un «ciel du 29 juin. Un «    Point surPoint surPoint surPoint sur    » vous sera adressé sur le dispositif complet de » vous sera adressé sur le dispositif complet de » vous sera adressé sur le dispositif complet de » vous sera adressé sur le dispositif complet de 
cette loi. Dans cette attente, nous vous présentons succinctement les disposi-cette loi. Dans cette attente, nous vous présentons succinctement les disposi-cette loi. Dans cette attente, nous vous présentons succinctement les disposi-cette loi. Dans cette attente, nous vous présentons succinctement les disposi-
tions qui d’ores et déjà s’appliquent aux relations contractuelles.tions qui d’ores et déjà s’appliquent aux relations contractuelles.tions qui d’ores et déjà s’appliquent aux relations contractuelles.tions qui d’ores et déjà s’appliquent aux relations contractuelles.    

La mission du char-
gé des relations 
régionales consiste 
donc à développer 

des partenariats entre les établissements de for-
mation, l’ASDM et les Conseils régionaux, acadé-
mies, rectorats, les professionnels. 
 
Ce nouveau collaborateur va promouvoir la fi-
lière, informer les interlocuteurs du SMJ sur les 
besoins en recrutement ou d’équipements pour 
les établissements.  
Il veillera aussi au maintien des sections existantes 
et pourra éventuellement intervenir pour l’ouver-
ture de sections dans de nouveaux établisse-
ments, notamment en région Centre.  
 
Ses actions vont permettre de mettre en place un 
réseau susceptible de mieux cibler les besoins 
locaux. Et par conséquent de valoriser directe-
ment sur le terrain nos métiers. 

L’ASDM a conforté son organisation avec le L’ASDM a conforté son organisation avec le L’ASDM a conforté son organisation avec le L’ASDM a conforté son organisation avec le 
recrutement d’un chargé de relations régio-recrutement d’un chargé de relations régio-recrutement d’un chargé de relations régio-recrutement d’un chargé de relations régio-
nales. Sa mission : mettre en place des rela-nales. Sa mission : mettre en place des rela-nales. Sa mission : mettre en place des rela-nales. Sa mission : mettre en place des rela-
tions privilégiées avec tous ses interlocuteurs.tions privilégiées avec tous ses interlocuteurs.tions privilégiées avec tous ses interlocuteurs.tions privilégiées avec tous ses interlocuteurs.    

Un nouveau poste à l’ASDMUn nouveau poste à l’ASDMUn nouveau poste à l’ASDMUn nouveau poste à l’ASDM    


